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Textes de r6f6rence :

o CGI : Art. 300 paragraphe 4

L9 presente instruction a pour objectif d'apporter des precisions sur les op6rations de
l'Etat, des collectivilEs tenitoriales et des 6tablissements publics soumises d la TVA ainsi
que les obligations y relatives.

Au sens de la pr6sente instruction, les 6tablissements publics vis6s sont ceux de l'Etat
et des collectivit€s tenitoriales (6tablissements publics locaux), pr6vus par la loi n'010-
2013/AN du 30 avril 2013 portant rdgles de cr6ation des 6tablissements publics.

1. D6termination des op6rations soumises i la TVA

a, Fondement de l'assujeffissement i la TVA

Aux termes de l'article 300 du Code g6n6ral des impOts (CGl), <(...) L,Erat, tes
collectivites territoriales et leurs 6tablissements publics sont assujettis de ptein droit d ta TVA
pour leurs activites a caractere industriel ou commercial. ))

ll r6sulte de cette disposition que les ventes, cessions ou prestations ayant un caractdre
industriel ou commercial effectu6es par les personnes cidessus cit6eg sont soumises a
la wA. cette disposition indique que la qualitE d'assujetti de ces entit6s est
indEpendante de leur statut.juridique, de leur situation au regard des autres impOts et de
la forme ou de Ia nature de leur intervention.

b- Notions de ventes, cesslbns ou prestations prisentant un caractdre industriel
ou commercial

ll s'agit de toutes les ventes, cessions ou prestations r€alis6es par ces personnes
morales de droit public suivant des moyens et m6thodes comparables d celles qui
seraient utilis6es par le secteur priv6. ce sont donc, les activit6s qu'elles exercent dans
les m6mes conditions que les op6rateurs 6conomiques priv6s.

Par ventes, cessions ou prestations prdsentant un caractdre industriel ou commercial, il
faut entendre :

. les livraisons de biens ;o les locations de salles, vehicules et autres biens ;
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. les publicit6s, annonces, r6clames... effectuees par les 6tablissements audiovisuels
et autres medias publics ;

. l'ex6cution de travaux de BTP et genie civil ;r les formations, etudes, consultations, etc.

Les structures de l'Etat (ministdres, institutions, directions, services, etc.), les collectivites
territoriales et leurs 6tablissements publics sont donc tenus de facturer la TVA pour ces
ventes ou prestations de services effectu6es au profit de leurs clients.

2. Droit i d6duction

Dds lors qu'elles realisent des affaires imposables au sens du point A. ci-dessus, les
structures de l'Etat (ministeres, institutions, directions, services, etc.), les collectivites
territoriales et les etablissements publics beneficient du droit d d6duction de la TVA
supportee lors des achats de biens et services destines exclusivement d la r6alisation
des ventes, cessions ou prestations de services imposables. Le droit a d6duction est
exerc6 dans les conditions g6n6rales prdvues par les articles 318 a 333 du CGl.

3. Obligations d6claratives et comptables

a. Les obligations d6claratives

i) lmmatriculation d l'ldentifiant Financier Unique (lFU)

Les structures de l'Etat (ministdres, institutions, directions, seruices, etc.), les collectivites
territoriales et les 6tablissements publics doivent se faire immatriculer auprds de leur
service des impdts de rattachement.

ii) Delai de dEclaration

Les structures de I'Etat (ministdres, institutions, directions, services, etc.), les collectivit6s
territoriales et les etablissements publics qui effectuent habituellement des op6rations
commerciales ou industrielles imposables doivent d6clarer la TVA au plus tard le 15 de
chaque mois dans les conditions fix6es par l'article 334 du CGl.
Nonobstant les dispositions ci-dessus, les structures et personnes vis6es ci-dessus qui
effectuent occasionnellement des op6rations imposables ne d6posent que les
d6clarations de WA afferentes d ces op6rations au plus tard le 15 du mois suivant la
r6alisation de I'op6ration imposable.

iii) Lieu de d6claration

Les structures de l'Etat (ministdres, institutions, directions, services, etc,), les collectivites
territoriales et les dtablissements publics etablis d Ouagadougou et Bobo-Dioulasso
effectuent leurs d6clarations auprds des Directions des Moyennes Entreprises desdites
villes.
Dans les autres localit6s, ces d6clarations doivent 6tre d6pos6es auprds des Directions
Provinciales des lmp6ts ou des antennes fiscales.



b. Obligations compbbles et de facturation

Comme tout contribuable, les 6tablissements publics assujettis d la TVA doivent tenir
une comptabilitd. Les documents comptables doivent 6tre conserv6s au moins dix (10)
ans A compter de la date de la demidre opdration mentionn6e sur les livres ou registres
conformdment d l'article 567 du CGl.

lls sont, en outre, tenus de d6livrer des factures conformes aux disposilions de l'article
564 du CGl.
Les sanctions applicables en cas d'inobservation des obligations comptables,
d6claratives et de facturation sont celles pr6vues aux articles 565, 776, 777 et 794
paragraphe 2 du CGl.


